
Commentaires sur les comptes annuels 2018 et le budget 2019 de la SSMUS 

 
Avec CHF 676'647.50 de recettes et CHF 573’90’9.05 de dépenses, les comptes 

annuels 2018 de la SSMUS se soldent par un bénéfice net de CHF 102'738.45.  

 
Plusieurs facteurs ont y contribué: les manifestations pour la médecine d’urgence 

hospitalière (« Notfallrepetitorium ») ainsi que les frais de licence des cours de médecine 

d’urgence préhospitalière. Le cours pour médecins de garde s’est rétabli, mais avec ce 

cours on n’est toujours pas encore arrivé au résultat de p.e. 2011.  

 
Les liquidités et les valeurs se montent à CHF 838'963.97 au bilan. Les créances ouvertes 

s’élèvent à CHF 52'375.00, alors que les engagements à court terme se montent à CHF 

112'279.49. Les liquidités de la SSMUS sont donc également assurées pour l’exercice 

2019. Grâce au bénéfice obtenu, le capital propre de la SSMUS a augmenté de CHF 

102'738.45 par rapport à l’année précédente et s’élève désormais à CHF 814'511.57.  

 
Avec le budget pour l’exercice 2019, qui prévoit des recettes de CHF 614'000.00 et 

des dépenses de CHF 611'670.00, le comité présente aux membres un budget 

légèrement positif (avec un profit de CHF 2'330.00). 

 

 

Gabriela Kaufmann 

Secrétaire générale SSMUS 

 

* * * 

Cotisations de membres 2019 

Le comité propose à l’Assemblée générale de ne pas changer les cotisations de membre 

(depuis 2011):  

a) Membres ordinaires, CHF 250.- 

b) Membres ordinaires à la retraite (à partir de 2017), CHF 100.-- 

c) Membres associés, CHF 250.- 

d) Membres associés : étudiants en médecine, soins d’urgence, ambulanciers CHF 50.-  
e) Membres bienfaiteurs, CHF 250.- 

f) Membres collectifs, CHF 1'000.- 

 

Les membres honoraires sont exemptés de cotisation. 

 


